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Legifrance est un portail qui recense de nombreux liens vers des sites juridiques 
(juridictions, assemblées, droit communautaire, etc.) et une base de données qui 
rassemble en texte intégral les sources du droit français (constitution, codes, lois et 
règlements, etc.) et la jurisprudence des juridictions nationales. 
Legifrance possède deux interfaces de recherche : la recherche simplifiée (par défaut) 
et la recherche experte. 
 

 

 
 

La base de données comprend notamment : 
∗ Tous les codes et le Journal Officiel depuis 1990 (documents publiés dans l’édition « lois et décrets ») 

∗ La jurisprudence administrative : 

- Conseil d’Etat : tous les arrêts publiés au recueil Lebon depuis 1965 + des inédits depuis 1975 

- Cours administratives d’appel : tous les arrêts publiés au recueil Lebon + des inédits depuis la date 
de création des cours (1989 pour Paris, Lyon, Bordeaux, Nantes et Nancy, 1997 pour Marseille) 

- Tribunaux administratifs : tous les jugements publiés au recueil Lebon depuis 1965 

- Tribunal des conflits : tous les arrêts publiés au recueil Lebon depuis 1965  

∗ La jurisprudence judiciaire : 

- Cour de cassation: toutes les décisions publiées au Bulletin des chambres civiles depuis 1960, au 
Bulletin de la chambre criminelle depuis 1963 + des inédits depuis 1988. 

- Cours d’appel et autres tribunaux : une sélection des décisions récentes et significatives (en cours) 
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Règles d’écriture pour l'interrogation 
 
Casse et accent 

La recherche n’est pas sensible à la casse ni à l’accentuation des caractères 
Exemple : France trouve FRANCE, france.... 
Exemple : vidéo trouve vidéo ou video. 
 

Troncature 

Le signe * remplace une chaîne illimitée de caractères. 
Exemple : responsab* trouve responsable, responsables, responsabilité… 

∗ Le formulaire de la recherche experte prévoit la gestion automatique des singuliers et des pluriels. 

 

Expression  

Deux (ou plusieurs) mots encadrés par des guillemets sont considérés comme une expression. 
Exemple : “impôt sur le revenu” trouve les quatre mots situés côte à côte et dans cet ordre. 

 

Opérateurs booléens 

L’opérateur ET permet de restreindre le champ d’une recherche. Il est utilisé pour rechercher plusieurs 
termes à la fois, mais pas nécessairement côte à côte. 

Exemple : maternité et filiation donne les notices contenant ces deux mots. 
 
L’opérateur OU permet d’élargir le champ d’une recherche. Il est souvent utilisé pour associer des 
synonymes dans une requête. 

Exemple : surveillance ou contrôle donne les notices contenant, soit le mot “surveillance”, soit le 
mot “contrôle”, soit les deux mots. 

 
L’opérateur SAUF permet d’exclure un mot des résultats. 

Exemple : vin sauf alsace donne toutes les notices contenant le mot “vin” mais rejette toutes celles 
contenant le mot “alsace” 

 

A l’aide de menus déroulants, il est possible de spécifier des données d’identification des documents (date, 
numéro, nature, etc.) dans des cadres prédéfinis. Cf infra le formulaire de recherche dans le JO :  
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La recherche simplifiée 
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La recherche experte 
 

 

 
 


